
prescription
d’antibiotique

Angine 
bactérienne

Angine virale prescription 
d’anti-douleur

Parlez-en à votre
pharmacien, il peut
vous délivrer le bon

traitement !Il existe deux types d’angines qui ne
nécessitent pas le même traitement

VOUS PENSEZ AVOIR UNE
ANGINE ?
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VIRUS OU BACTÉRIE ?

SI LES SYMPTÔMES PERSISTENT 72 HEURES APRÈS LE TRAITEMENT, CONSULTEZ VOTRE MÉDECIN

Maux de gorge

Douleur à la
déglutition

Douleurs présentes 
depuis moins de 8 jours 

Réalisez le test en pharmacie dès 10 ans !
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